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Qu’est ce que la fiche
de mise en service ?
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Les modalités d’utilisation de l’eau de pluie  
sont explicitées dans l’arrêté du 21 août 2008,  

publié au JO n˚º0201 du 29 août 2008.

Une fiche de mise en service, telle que définie ci-dessous, attestant de la 
conformité de l’installation avec la règlementation en vigueur, doit être 
établie par la personne responsable de la mise en service de l’installation.

ê Modèle de fiche d’attestation de conformité...

Les fiches pratiques IFEP traitent de façon simple et synthétique 
les aspects essentiels de la récupération de l’eau de pluie et de son utilisation.


